
  

 

 

 

 

COMMUNE DE PERWEZ 
Accueil Temps Libre 

 

 
 

Programme CLE 2020-2025 
 

 

 

 

 

 

 

Administration communale de PERWEZ 

Rue de Brabant, 2 

 
Province du Brabant wallon – Arrondissement de Nivelles 



 

 

                                            Programme CLE 2020-2025 

 

1 

 
 
 
TABLE DES MATIERES 
 
 
Introduction 

1. L’état des lieux et le programme CLE : qu’est-ce donc ?    … 3                                           

2. Présentation de la commune    … 4 

a. Habitants 

b. Enseignement 

c. ATL  

 
A. Partie générale 

1. Liste des opérateurs CLE (avec agrément)    … 6 

2. Liste des opérateurs sans agrément    … 8                                                                             

3. Partenaires    … 8                                                                                                                        

4. Besoins d’accueil non rencontrés mis en évidence grâce à l’état des lieux    … 9 

5. Moyens à mettre en place    … 13 

6. Modalités de collaboration entre opérateurs d’accueil    … 16 

7. Modalités d’information aux usagers potentiels    … 16 

8. Modalités de répartition des moyens publics    … 18 

 
B. Annexes 

1. Tableau de synthèse 

2. Pour chaque opérateur CLE:  

- Fiche opérateur avec demande d’agrément 

-    Projet d’accueil  

-    Tableau de formations 

      3. PV de la CCA approuvant le programme CLE 

4. Délibération du conseil communal approuvant le programme CLE 

5. Etat des lieux : illustrations des méthodes de recueil des résultats 

6. Tableau récapitulatif des opérateurs  

 

 

 

 

 

 



 

 

                                            Programme CLE 2020-2025 

 

2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. Introduction 

  



 

 

                                            Programme CLE 2020-2025 

 

3 

1. L’état des lieux et le programme CLE : qu’est-ce donc ? 

Avant toute chose, il est nécessaire de rappeler l’origine et le cadre légal de l’accueil temps libre.  

 

Dans les années 80, apparaît un nouveau besoin sociétal : il faut accueillir les enfants en dehors des 

temps scolaires et familiaux en assurant leur bien-être et leur épanouissement tout en permettant 

aux parents de concilier vie professionnelle et privée. 

 

Le décret ATL, relatif à la coordination de l’accueil des enfants durant leur temps libre et au soutien 

de l’accueil extrascolaire, est créé le 3 juillet 2003 (modifié par le décret du 1er juillet 2005 et celui 

du 26 mars 2009) 

 

L’arrêté du 3 décembre 2003 fixe les modalités d’application du décret ATL (modifié par l’arrêté du 

14 mai 2009). 

 

Le concept d’ « accueil temps libre » est né. 

 

L’  « ATL »  comprend les activités autonomes encadrées ainsi que les animations éducatives, 

culturelles et sportives pour les enfants de 2,5 à 12 ans. 

 

Il correspond au temps « hors scolaire » c’est-à-dire: le temps avant et après l’école, le mercredi 

après-midi, le week-end et les congés scolaires (le temps de midi n’est pas concerné). 

 

Il a deux principes fondamentaux: 1) l’enfant n’est pas réductible à l’élève et 2) il est nécessaire de 

coordonner toutes les initiatives et de créer de nouvelles structures. 

 

Ses trois objectifs prioritaires sont : 1) l’épanouissement global de l’enfant, 2) la facilitation et la 

consolidation de la vie familiale et 3) la qualité de l’accueil de l’enfant. 

 

Chaque commune peut décider de rentrer ou non dans le dispositif. 

Celles qui souhaitent s’investir doivent engager un coordinateur ATL, réunir une Commission 

Communale de l’Accueil et réaliser, tous les cinq ans, un Programme de Coordination Locale pour 

l’Enfance. Elles reçoivent en échange, des subventions de l’Office de la Naissance et de l’Enfance 

pour mettre en place la coordination sur le territoire communal et sans cesse améliorer la qualité 

de l’accueil des enfants de 2.5 à 12 ans en dehors des heures scolaires.  

 

La commune de Perwez est entrée dans le dispositif le 1er novembre 2005 avec l’agrément de son 

1er programme CLE. 

 

L’ONE met plusieurs outils à disposition de la coordination ATL. 

L’état des lieux et le programme CLE sont les principaux. 

 

L’état des lieux, c’est un relevé de l’offre d’accueil extrascolaire existante et une analyse des 

besoins des parents, enfants et professionnels. C’est une sorte de « photographie » de ce qui existe 

actuellement sur le territoire communal associée à une vaste enquête susceptible de mettre en 

évidence les besoins de tous les acteurs de l’extrascolaire. 

 

Le programme CLE - programme de Coordination Locale pour l’Enfance – est un outil dont l’objectif 

est de déterminer les actions qui seront mises en place pour répondre aux besoins détectés et ce, 

principalement par le biais de partenariats/collaborations entre opérateurs.  

Ils sont tous deux renouvelables tous les 5 ans. 
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Ce programme CLE est donc la 4ème édition pour la commune de Perwez. 

 

Il comprend 2 parties : la partie générale et les annexes.  

 

2. Présentation de la commune 

a. Habitants 

Perwez est une commune de la Province du Brabant Wallon. 

 

Elle compte 9290 habitants dont 1181 enfants de 3 à 12 ans. 

 

Sa superficie est de 5081ha et elle est divisée en cinq entités : Orbais, Malèves, Perwez, 

Thorembais-Les-Béguine s et Thorembais-Saint -Trond. 

 

Dans chacune de ces entités, nous trouvons au minimum une école. 

Voyons cela de plus près. 

 

b. Enseignement 

La commune compte deux réseaux d’enseignement ordinaires différents : libre et communal.  

1255 enfants sont scolarisés dans l’enseignement fondamental sur le territoire de la commune : 868 

enfants sont inscrits dans le réseau communal et 387 dans le réseau libre. 

 

Nous trouvons 456 enfants en maternelles et 799 en primaires. 

 

L’entité de Perwez dispose de sept écoles : deux écoles libres (l’école libre Jean Paul 2 et Ma Petite 

Ecole) et cinq écoles communales (l’école communale de Perwez, celle de Malèves, celle d’Orbais, 

celle de Thorembais-Les-Béguines et celle de Thorembais-Saint-Trond. 

 

c. ATL  
 

Un accueil avant et après l’école est assuré dans chaque école de l’entité. 

 

L’accueil est également organisé les mercredis après-midi pendant les périodes scolaires ainsi que 

lors des journées pédagogiques dans toutes les écoles à l’exception de l’école Jean Paul 2. 

 

Un responsable de projets s’occupe de l’organisation de l’accueil extrascolaire dans les écoles 

communales. Les écoles libres fonctionnent chacune avec un responsable de projets différent. 

 

31 associations sportives et culturelles sont actives et s’occupent d’enfants de 2,5 à 12 ans. 

74% proposent des activités sportives, 19% des activités culturelles et artistiques et 6% sont des 

mouvements de jeunesse.  

 

Il y a quatre opérateurs d’accueil dont deux sont reconnus comme centre de vacances par l’ONE. 

 

Il n’y a pas d’école des devoirs reconnue comme telle par le décret « école des devoirs » de l’ONE. 

 

La coordinatrice ATL coordonne l’accueil temps libre sur la commune.  
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1. Liste des opérateurs CLE (avec agrément) 
 

1.1. Administration communale de Perwez 
Compte : BE15-0910-0017-4730 

Cet opérateur est le Pouvoir Organisateur de 5 structures d’accueil extrascolaire : 

 

1.1.1. Accueil extrascolaire Ecole communale de Perwez 

Rue Emile Brabant, 45 

1360 Perwez  

 

Descriptif des activités : 

Accueil des enfants de 2,5 à 12 ans les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 7h à 8h15 et de 15h35 

à 18h ; les mercredis de 7h à 8h15 et de 12h30 à 18h et les journées pédagogiques de 7h à 18h. 

 

1.1.2. Accueil extrascolaire Ecole communale « La Farandole » 

Rue du Culot, 2 

1360 Thorembais-Saint-Trond 

 

Descriptif des activités : 

Accueil des enfants de 2,5 à 12 ans les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 7h à 8h15 et de 15h35 

à 18h ; les mercredis de 7h à 8h15 et de 12h30 à 18h et les journées pédagogiques de 7h à 18h. 

 

1.1.3. Accueil extrascolaire Ecole communale « Croque la vie » 

Rue Trémouroux, 119 

1360 Orbais 

 

Descriptif des activités : 

Accueil des enfants de 2,5 à 12 ans les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 7h à 8h15 et de 15h35 

à 18h ; les mercredis de 7h à 8h15 et de 12h30 à 18h et les journées pédagogiques de 7h à 18h. 

 

1.1.4. Accueil extrascolaire Ecole communale « Les Apprentis’Sages » 

Rue d’Opprebais, 61 

1360 Malèves 

 

Descriptif des activités : 

Accueil des enfants de 2,5 à 12 ans les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 7h à 8h15 et de 15h35 

à 18h ; les mercredis de 7h à 8h15 et de 12h30 à 18h et les journées pédagogiques de 7h à 18h. 

 

1.1.5. Accueil extrascolaire Ecole communale « Les ptits futés » 

Rue de Mellemont, 3 

1360 Thorembais-Les-Béguines  

 

Descriptif des activités : 

Accueil des enfants de 2,5 à 12 ans les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 7h à 8h15 et de 15h35 

à 18h ; les mercredis de 7h à 8h15 et de 12h30 à 18h et les journées pédagogiques de 7h à 18h. 

 

REMARQUE : La commune subsidie l’Asbl Anim’Mômes pour prendre en charge l’accueil 

extrascolaire des écoles communales de l’entité. 
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1.2. Asbl Jean-Paul II 
Compte : BE31-7320-1159-1955 

 

Cet opérateur est le Pouvoir Organisateur de 3 structures d’accueil extrascolaire : 

 

1.2.1.  Accueil extrascolaire des Aubépines 

Rue E. Brabant, 35 

1360 Perwez 

 

Descriptif des activités :  

Accueil des enfants de 8 à 12 ans les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 7h à 8h15 et de 15h30 à 

18h30 et le mercredi de 7h à 8h15. 

 

1.2.2. Accueil extrascolaire des Oisillons 

Rue Lepage, 17 

1360 Perwez 

Descriptif des activités :  

Accueil des enfants de 2.5 à 5 ans les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 15h30 à 17h00. 

 

1.2.3. Accueil extrascolaire du Pavillon 

Rue Lepage, 8 

1360 Perwez 

Descriptif des activités :  

Accueil des enfants de 5 à 8 ans les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 15h30 à 17h15.  

 

Tous les enfants sont accueillis le matin sur le site des Aubépines. Ils sont ensuite conduits en rang 

dans leur bâtiment (Pavillon ou Oisillon) dès 8h15. Le soir, tous les enfants sont également 

regroupés sur ce site à partir de 17h30 jusque 18h30. 
 
1.3. Asbl L’Hirondelle 
Compte : BE65-7320-4747-6396 

 

Cet opérateur est le Pouvoir Organisateur d’une structure d’accueil extrascolaire : 

 

Accueil extrascolaire de Ma Petite Ecole 

Rue de l’Eglise, 3 

1360 Malèves 

 

Descriptif des activités : 

- Accueil des enfants de 2.5 à 6 ans tous les jours de la semaine de 7h30 à 8h30. Les lundis, jeudis et 

vendredis de 15h45 à 18h. Le mardi, de 15h à 18h et le mercredi de 12h à 17h30.  

- Stages à thème pendant les vacances scolaires. 

- Accueil lors des journées pédagogiques. 

 

Cet opérateur est également agréé Centre de Vacances par l’ONE pour les activités qu’il organise 

durant les congés scolaires. 
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2. Liste des opérateurs (sans agrément) (pour plus d’infos, voir tableau complet en annexe) 

  Nom de l'opérateur Type d'activités 

1 Aikido Aikido 

2 Aquaplouf cours de natation (collectifs et individuels) 

3 
CEC Osez'Art  CEC - Ateliers d'arts plastiques et de danse créative 

4 Chorales Ode-Gamme de TST chorale 

5 CTT Perwez Tennis de table 

6 CS Dyle Athlétisme 

7 Entr'Artist Danse district 

8 
Equi grandi équitation, voltige,tir à l'arc à cheval, équimotricité 

9 Hakmi Team taekwondo wtf 

10 Judo club thorembais judo 

11 Kidisports psychomotricité/multisport 

12 La Leçon Verte stage nature 

13 Le Jaguar Hockey 

14 
Le manège enchanté 

Dressage, obstacle, pony games, horse ball, 

promenades, voltige. 

15 Les copains du sport activités sportives 

16 
Les Ecuries du Mont (Le Warché 
asbl) 

équitation 

17 Madame Ô Bergine Cuisine et alimentation saine 

18 Mission 2000 soo bahk do 

19 MTB Team Spirit VTT 

20 Patro saint Martin mouvement de jeunesse 

21 Phenomena academy Danse et chant 

22 Promosport activités sportives et culturelles 

23 QT tennis development Tennis 

24 RFC Perwez football 

25 Scenetic Dance School Danse 

26 Soleil d'argile ateliers d'expression créative 

27 Solenscène CEC - musique, théâtre, chant 

28 Taekwo-Do Perwez Taekwon-Do 

29 Tennis club de Perwez Tennis 

30 Unité Jean 23 mouvement de jeunesse 

31 Volley club perwez volley 

 
3. Partenaires du programme CLE 

Le service ATL tend à ce que chaque opérateur de la commune soit partenaire, c’est-à-dire qu’ils 

soient enclins à partager davantage leurs ressources diverses et à faire des partenariats entre eux. 

 

Certains opérateurs communiquent entre eux soit directement, soit par l’intermédiaire de la 

coordinatrice ATL.  

 

Voici les partenaires du programme CLE :  

- Osez’Art (Centre d’Expression et de Créativité) 
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- Coala (Organisme de Jeunesse, plaine de juillet agréée centre de vacances par l’ONE) 

- Scenetic Dance School (école de danse) 

- Les copains du sport (club sportif) 

 

C’est la 1ère fois cette année que nous mettrons concrètement en place ce principe de 

« partenaires ». Nous devons encore imaginer et construire ensemble toutes les possibilités de 

partenariats entre ces opérateurs.  

4. Besoins d’accueil non rencontrés mis en évidence grâce à l’état des lieux 

L’état des lieux et l’analyse des besoins permettent de mettre en évidence les besoins non 

rencontrés en extrascolaire sur Perwez. 

 

Durant les cinq années à venir, il s’agira de tenter d’y répondre le mieux possible. 

 

4.1. Petit retour en arrière : quels étaient les besoins il y a 5 ans ? Et quelle est la situation 
actuelle ? 

1/ Un moindre coût des activités (familles) 

Nous n’avons pas pu trouver les moyens de diminuer le coût des activités. Ce besoin se représente 

d’ailleurs à nouveau, 5 ans plus tard. Nous devrons donc travailler sur cet objectif endéans les cinq 

années à venir. 

2/ Une amélioration de l’aménagement des locaux, de leur mise à disposition et du matériel mis à 

disposition (parents, directions d’école et accueillants) 

 

Ce besoin n’est plus mis en évidence cette année.  

 

3/ Une amélioration du statut des accueillants et un plus grand respect des accueillants 

(accueillants) 

 

Ce besoin reste d’actualité. 

Cependant, plusieurs démarches ont été entreprises auprès des accueillants : lettre à la ministre, 

rencontre avec le cabinet à Perwez, nouveaux contrats, etc.  

Ce manque de reconnaissance n’est pas à attribuer à notre commune mais dépend des décisions 

fédérales.  

Nous travaillerons cependant sur cet objectif avec les différentes coordinations de la FWB. 

 

4/ Un meilleur lien entre le scolaire et l’extrascolaire (associations, parents, accueillants) 

 

Les liens entre les enseignants et les accueillants sont actuellement plus forts et plus positifs dans la 

majorité des écoles. C’est essentiel pour le bien-être de l’enfant. Nous continuerons donc de 

renforcer ce lien dans les prochaines années. 

 

5/ Rééditer la brochure « Perwez Va Te Booster » (associations, parents) 

 

Cette brochure n’a pas été rééditée car la commune a réédité une brochure reprenant toutes les 

associations de l’entité. Cela aurait donc fait double emploi.   

 

6/ Créer une politique plus « réfléchie » pour l’accueil de nouveaux opérateurs non-perwéziens (la 

concurrence, c’est bien mais elle doit être réfléchie) (associations, parents) 
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Nous travaillons actuellement sur cette problématique et nous souhaitons pousser la réflexion plus 

loin avec les acteurs déjà présents sur la commune. 

 

7/ Créer le site internet pour les activités extrascolaires sur Perwez (associations, parents) 

 

Le site wwww.perweztempslibre.be a été créé en décembre 2015. Le site est fréquenté mais nous 

travaillerons prochainement sur une nouvelle campagne de publicité pour le faire connaitre 

davantage auprès des familles.  

 

8/ Proposer des concertations entre responsables de projets (responsables de projets) 

 

Ces concertations sont mises en place depuis avril 2017 et sont toujours d’actualité.  

Nous avons ainsi créé ensemble un descriptif de fonction de l’accueillant et nous nous concertons 

au sujet des formations pour les accueillants. Cela a permis également plus de liens et plus 

d’échanges entre responsables de projets. 

 

9/ Organiser des formations à l’attention des accueillants sur a/ l’agressivité, les situations 

conflictuelles et b/les 1ers soins (accueillants et responsables de projets) 

 

Ces formations ont bien eu lieu. 

 

10/ Aide à la rédaction des projets d’accueil (accueillants et responsables de projets) 

 

La coordinatrice ATL a en effet aidé les opérateurs d’accueil à se mettre en réflexion et à mettre à 

jour leur projet d’accueil.  

 

11/ Encadrement/ accueil plus adaptés pour les tout petits (2.5-6 ans) (service ATL) 

Un appel d’offres a été lancé fin 2019 pour l’organisation de la plaine de vacances. L’accueil adapté 

pour les petits était un des critères importants à remplir par les répondants.  

La plaine de vacances 2020 a été prise en charge cette année par l’ASBL Coala qui met un point 

d’honneur à accueillir les petits dans les conditions adéquates à leur bien-être. 
 

4.2. Etat des lieux 2020 : quelques chiffres et constats 
 

Au total, nous avons récolté les avis de 197 familles (via questionnaire – via le système informatique 

des écoles et via affiches avec code QR), de 57 enfants (via questionnaire) (+ 153 dessins) et de 26 
associations sportives et culturelles (via rencontres en face à face principalement). 

 

4.2.1. L’avis des familles 
 

Les familles ont surtout besoin d’un accueil extrascolaire le soir (seuls 22% n’en ont jamais besoin 

contre 46% le matin et 58% le mercredi après-midi). 

 

Elles sont majoritairement satisfaites de cet accueil : 97% le considèrent comme « bon et plutôt 

bon » en ce qui concerne les heures d’ouverture ; 92% concernant le lieu d’accueil ; 81% par rapport 

à la qualité de l’encadrement ; 86% pour le matériel mis à disposition ; 85% par rapport aux 

informations reçues ; 84% au niveau du coût ; 87% concernant le local d’accueil et 98% en ce qui 

concerne l’accessibilité géographique.  
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72% des enfants de ces familles sont inscrits à (au moins) une activité extrascolaire. 

La nature de ces activités est principalement sportive (52% contre 13% artistique, 19% mouvement 

de jeunesse et 15% musicale).  

32% des familles interrogées disent être en difficulté pour amener leur enfant à leur activité après 

l’école et 85% estiment que la possibilité qu’une activité soit organisée au sein de l'école serait un 

plus. 

Les familles sont encore plus satisfaites des activités extrascolaires : 97,5% les considèrent comme 

« bonnes et plutôt bonnes » en ce qui concerne les heures d’ouverture ; 97% concernant le lieu 

d’accueil ; 99% par rapport à la qualité de l’encadrement ; 94% pour le matériel mis à disposition ; 

97% par rapport aux informations reçues ; 87% au niveau du coût ; 96% concernant le local d’accueil 

et 98% en ce qui concerne l’accessibilité géographique.  

 

Elles sont par ailleurs 85% à être satisfaites de l’offre d’activités. 

 

Les familles ont surtout recours à des stages pendant les vacances d’été (35%). Cette période est  

suivie du printemps (26%), des congés de détente (16%), des congés d’automne (11%) et enfin des 

congés d’hiver (8%). Seules 4% des familles n’inscrivent pas leur(s) enfant(s) à un stage. 

 

Elles sont globalement satisfaites des stages : 84% les considèrent comme « bons et plutôt bons » 

en ce qui concerne les heures d’ouverture ; 86% concernant le lieu d’accueil ; 83% par rapport à la 

qualité de l’encadrement ; 88% pour le matériel mis à disposition ; 84% par rapport aux 

informations reçues ; 86% concernant le local d’accueil et 87% en ce qui concerne l’accessibilité 

géographique.  

 

Notons cependant que 73% seulement sont satisfaits du coût des stages. Ainsi, à la question: « Si 

votre(vos) enfant(s) ne participe(nt) pas à des stages, est-ce une question de coût? », 27% soit ¼ des 

familles répondent « oui »… 

Enfin, 87,5% des familles interrogées se disent satisfaites de l’offre d’activités lors des congés 

scolaires. 

 

Le canal d’informations le plus utilisé par les familles est la brochure que le service ATL publie 3X/an 

(42%) (détente et printemps/été/automne et hiver).  

84% d’entre elles émettent cependant un avis favorable à l’arrêt de l’impression de la brochure afin 

de protéger l’environnement. Il s’agira dès lors de faire connaître davantage notre site internet et 

de le mettre régulièrement à jour. 

 

60% des personnes interrogées connaissent le service ATL et ce, principalement par le biais de la 

brochure ou par l’intermédiaire de l’école. 

4.2.2. L’avis des enfants 
 
L’avis des enfants a été récolté par questionnaire et au moyen de dessin pour les plus petits. 

 

Les résultats du questionnaire nous montrent les informations suivantes : 

Par rapport à l’accueil extrascolaire dans leur école, 77% se sentent bien dans les locaux de 

l’accueil ; 75% aiment l’espace extérieur de l’accueil ;  69% aiment les accueillants qui les encadrent 

et 80% d’entre eux aiment le moment du goûter. 
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Les enfants aiment avant tout simplement jouer à l’accueil extrascolaire. 

Seuls 2% d’entre eux aiment « ne rien faire ». 

 

Grâce à notre enquête, nous pouvons également constater que : 

- Le bruit (quand ils sont à l’intérieur) et les conflits (entre enfants et adulte/enfant) 

représentent les principales difficultés pour les enfants en accueil extrascolaire ; 

- Les enfants souhaitent davantage de sport et aller dehors ; 

- 71% d’entre eux souhaiteraient qu’une activité soit organisée dans leur école après 

15h30 (principalement une activité sportive mais aussi une activité artistique (musique, 

dessin, etc.) et des activités qui peuvent être mises en place par les accueillants (atelier 

cuisine, jeux de société, grand jeu dehors, se promener, histoires, bricolages…)). 

Nous constatons également que 27% des enfants interrogés ne se sentent pas bien dans la cour de 

récréation 

Les activités extrascolaires des enfants pendant l’année scolaire sont principalement sportives. 

96% se sentent bien dans les locaux de l’activité ; 100% aiment l’espace extérieur du lieu d’activité 

et 87% aiment les animateurs qui les encadrent. 

 
Enfin, 80% des enfants interrogés participent à des activités pendant les vacances scolaires. 

A nouveau, ces activités sont principalement de type « sportives ». 

78% des enfants interrogés aiment participer à des stages. Ils aiment surtout y retrouver leurs 

copains et découvrir de nouvelles choses  

82% se sentent bien dans les locaux de l’activité ; 86% aiment l’espace extérieur du lieu d’activité et 

96% aiment les animateurs qui les encadrent. 

Remarque : 36% des enfants en période scolaire et 27% pendant les congés scolaires disent 

souhaiter faire une activité qui n’existe pas sur la commune. Or, seules 6 d’entre elles n’existent en 

effet pas sur Perwez et ne sont signalées chacune que par un enfant. 

Il s’agit donc d’une donnée peu représentative de la réalité mais qui soulève néanmoins l’importance 

d’une bonne communication aux familles sur l’offre d’accueil dans notre commune. 

 

Enfin, 22% des enfants interrogés estiment avoir trop d’activités et souhaitent avoir plus de temps 

libres ou être plus souvent chez eux… contre 10% en 2015, soit deux fois plus… 

Au niveau des dessins de la garderie des enfants, nous pouvons constater que les accueillants y 

sont fort représentés, suivis de près par le terrain de foot ! 

Enfin, après l’école, les enfants rêvent avant tout simplement jouer.  

 
4.3. Quels sont donc les besoins mis en évidence cette année ? 

L’état des lieux nous a donc permis de mettre en évidence quelques besoins. Nous constatons que 

ceux-ci ne sont pas nombreux. Est-ce grâce justement à toutes ces démarches comme l’état des 

lieux, le programme CLE, les plans d’actions, etc. que nous parvenons de plus en plus à répondre 

aux besoins ? Nous le pensons. 
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Nous avons cependant un besoin qui revient chaque année et donc auquel nous n’avons pas encore 

répondu : le coût des activités pendant les congés scolaires. Nous constatons néanmoins que le prix 

n'est pas toujours un obstacle à la participation. Par ailleurs, les familles qui sont dans le besoin ne 

sont pas nombreuses à demander de l'aide (CPAS ou mutuelle). 

 

Voici les besoins mis en évidence cette année : 

- La difficulté des familles pour réaliser le trajet entre l’école et l’activité extrascolaire ; 

- Le coût des stages ; 

- Une information sur l’offre d’accueil qui soit encore plus performante ; 

- Le bruit et les conflits à l’accueil extrascolaire ; 

- Le fait qu’1/4 des enfants ne se sentent pas bien dans la cour de récréation (principalement sur le 

temps de midi, moment difficile pour les accueillants également) ; 

- Le besoin de souffler dû au surplus d’activités des enfants ; 

- Une meilleure coordination/communication entre les opérateurs ; 

- Une meilleure reconnaissance du statut de l’accueillant ; 

- Une meilleure communication/plus de liens entre les accueillants et les enseignants (suite). 

 

 5. Les moyens à mettre en place 

Voici les objectifs prioritaires que se donne la CCA ainsi que les moyens pour tenter de les remplir : 

1/ La difficulté des familles pour réaliser le trajet entre l’école et l’activité extrascolaire 

La 1ère idée est de mettre un car communal à disposition. 

Cette solution n’est pas envisageable. 

Elle est très onéreuse. Elle a par ailleurs été testée par le passé et s’est révélée être un échec.  
 

Cependant, nous proposons d’autres pistes d’actions : 

- pour les accueils non loin du lieu d’activité, le système du « rang » doit être davantage 

privilégié ; 

- l’offre d’activités du nouveau centre sportif de TLB doit être élargie ; 

- les opérateurs peuvent (davantage) inciter les parents à faire du co-voiturage (en proposant 

un partage des coordonnées entre parents intéressés ?). 

 

2/ Le coût des stages  
Il est intéressant ici de constater que les stages les plus onéreux comptent autant d’enfants que les 

autres. 

 

En outre, il nous revient que peu de parents font la demande d’une intervention financière de leur 

mutuelle. 

 

Enfin, les activités extrascolaires des enfants sont en partie remboursées fiscalement. 

 

Il est sans doute utile de rappeler l’existence de ces aides auprès des familles. 

 

La piste d’un subventionnement communal est proposée par Laetitia Genin. 

Il est vrai que, grâce au subside communal de 13.000€, la plaine de vacances ne coûte que 

7€/jour/enfant ou 30€/semaine/enfant. 

 

Cependant, lorsque la commune subsidie des activités, cet argent est également celui des habitants 

de la commune et donc de la plupart des familles… 

Nous pensons que ce n’est donc pas une solution. 
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Par ailleurs, la commune propose déjà une aide financière chaque année pour les associations qui 

en font la demande.  

 

Certains opérateurs proposent un étalement des paiements aux familles qui en ont besoin. 

 

Des réductions dans les fratries sont pratiquées chez la majorité des associations. 

 

Nous envisagerons également la possibilité d’insérer des activités ponctuelles et gratuites dans le 

cadre de l’extrascolaire dans les écoles. Nous pensons par exemple à la Bibliothèque. Il s’agirait ici 

de bien informer les familles à l’avance afin que l’enfant ne doive pas partir avant que l’activité soit 

terminée et puisse la vivre dans son entièreté.  

 

Nous pourrions aussi davantage collaborer avec le CPAS. 

 

La reconnaissance de l’ONE comme « centre de vacances » permettrait un subventionnement et 

donc une éventuelle diminution des prix. Cependant, seule l’ASBL Anim’Mômes pourrait la 

prétendre et pour plusieurs raisons, cette possibilité n’est pas envisagée : subventionnement 

minime, formations animateur et coordinateur de plaine pour une équipe déjà submergée d’heures 

supplémentaires et dont les accueillants n’ont majoritairement pas le profil d’ « animateurs », 

importance du temps libre de l’enfant, etc. 

 

3/ Une information sur l’offre d’accueil qui soit encore plus performante 

 

Etant donné que nous ne commanderons plus de brochures en formule « papier », nous devons 

être vigilants sur la qualité de notre site internet www.perweztempslibre.be. 

Pour cela, la coordinatrice ATL communiquera fréquemment avec les opérateurs pour que les 

informations qui s’y trouvent soient mises à jour régulièrement. 

 

Nous devons également être vigilants que ce site soit mieux connu par les familles. Pour cela, la 

coordinatrice ATL utilisera de manière régulière les différents canaux de communication possibles 

pour en faire la publicité (bulletin communal, site internet, site internet des écoles, facebook, etc). 

 

Nous proposons également de rééditer une brochure (comme le « Perwezvatebooster ») 

répertoriant l’ensemble des associations qui proposent des activités aux enfants de 2.5 à 12 ans.   

 

Enfin, la journée de l’atl permettra une belle visibilité pour tous les opérateurs qui y participent. 

Nous pourrons également mettre à disposition des flyers publicitaires pour notre site internet.  

 
4/ Le bruit et les conflits à l’accueil extrascolaire  
 

Les activités extérieures doivent être privilégiées. Cela permettra de réduire l’intensité sonore mais 

aussi de répondre aux besoins des enfants d’être « plus dehors ». 

 

Nous continuerons également à aménager les cours de récréation afin qu’elles correspondent au 

mieux aux besoins des enfants grâce au subside annuel de la Province au profit des communes 

engagées dans le décret « Accueil Temps Libre ». Ces aménagements sont principalement des 

aménagements « verts » avec l’installation de coins vert mais pas seulement. Pensons par exemple 

à l’espace « danse » que nous souhaitons installer dans la cour primaire de l’école de Perwez 

centre. 
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Les espaces – intérieurs et extérieurs - doivent être régulièrement repensés.  Plusieurs petits 

groupes d’enfants génèreront bien moins de bruit qu’un grand groupe d’enfants. 

 

Enfin, les conflits naissent généralement quand les enfants s’ennuient. Les accueillants pourraient 

donc proposer des activités ou - plus simple peut-être - des espaces à thème pour les enfants qui le 

souhaitent et mettre à disposition une malle de jeux (pensons par exemple au projet « récré jeu 

t’aime » de Yapaka).  

 

Par ailleurs, les accueillants ont tous suivis des formations sur le thème des conflits, de l’agressivité. 

Nous ne pensons donc pas que cette piste soit encore porteuse actuellement. 

 

5/ Le fait qu’1/4 des enfants ne se sentent pas bien dans la cour de récréation (principalement sur 
le temps de midi, moment difficile pour les accueillants également)  
 

Ce besoin est lié au besoin précédent. Les pistes d’actions proposées précédemment permettront 

donc de répondre aussi à ce besoin. 

 

Par ailleurs, nous établirons un état des lieux du temps de midi en collaboration avec plusieurs 

opérateurs. 

 

6/ Le besoin de souffler dû au surplus d’activités des enfants  
 

Nous devons continuer à proposer du temps libre aux enfants. Ces derniers sont parfois débordés 

d’activités extérieurs et ont besoin de moments « libres » pour pouvoir se poser, créer, inventer, se 

recentrer. 

 

Il est donc important que les enfants non-demandeurs ne soient pas obligés de suivre une activité 

(sauf si ce n’est pas possible autrement !).  

 

Nous proposerons également de communiquer largement et régulièrement sur l’importance du 

temps libre via nos canaux habituels. 

 

7/ Une meilleure coordination/communication entre les opérateurs  
 

Nous organiserons ensemble une « journée de l’ATL » qui aura lieu probablement fin septembre 

2021. Cette journée rassemblera l’ensemble des associations « temps libre » qui le souhaitent.  

 

Cette journée aura - entre autres - l’objectif de rassembler les opérateurs et de les inciter à 

collaborer ensemble. 

 

La coordinatrice ATL organisera au moins deux réunions par an pour l’ensemble des opérateurs. 

Ces réunions permettront aux opérateurs de mieux se connaître, de mieux se coordonner au profit 

des familles et de développer d’éventuels partenariats. 

 

8/ Une meilleure reconnaissance du statut de l’accueillant 

 

La coordinatrice ATL propose de collaborer avec les autres coordinations ATL de la FWB pour que le 

statut de l’accueillant soit mieux reconnu et valorisé. 
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Il s’agira, pour la coordinatrice ATL, de faire passer les informations entre les coordinations ATL, 

l’ONE, le cabinet de la Ministre et les acteurs de notre commune. 

 

9/ Une meilleure communication/plus de liens entre les accueillants et les enseignants (suite) 
La situation a vraiment évoluée d’année en année. 

 

Nous souhaitons néanmoins avancer encore dans ce sens. 

 

Nous incitons les directions d’école à inviter les accueillants à la réunion de rentrée avec les 

familles. Etre présenté est très valorisant pour l’accueillant… et très intéressant pour les parents ! 

 

Nous ferons en sorte que les directions d’école communiquent davantage avec les accueillants sur 

les activités prévues dans le scolaire et qui ont des répercussions sur l’accueil extrascolaire 

(excursions, réunions des parents, etc.).  

 

La coordinatrice ATL et le responsable de projets de l’ASBL Anim’Mômes seront également invités à 

quelques concertations organisées régulièrement entre la commune et les directions des écoles 

communales.  

 
Enfin, la coordinatrice ATL continuera à mettre en place des ateliers ATL et des concertations 
entre responsables de projets.  
 

6. Modalités de collaboration entre opérateurs d’accueil 
 
- Des contacts réguliers sont mis en place entre le service ATL et les opérateurs à chaque période de 

vacances scolaires pour la réalisation de la brochure ; 

- Le service ATL met la ludothèque ATL  à disposition de tous les opérateurs ; 

- Les ateliers ATL et les projets amènent systématiquement les accueillants de tous réseaux 

confondus à se rencontrer et travailler ensemble ; 

- Les formations sont toujours proposées aux accueillants tous réseaux confondus et leur 

permettent également de rencontrer et de partager avec des accueillants d’autres opérateurs ;  

- Les enfants de l’école Jean Paul 2 sont pris en charge par l’ASBL Anim’Mômes les mercredis après-

midi ; 

- L’ASBL Hirondelles vient en renfort pour l’accueil extrascolaire à l’école Jean Paul 2 ; 

- Concertations régulières entre responsables de projets mise en place par la coordinatrice ATL ; 

- Contacts plus privilégiés avec échanges de matériel et animation partagée entre certains 

opérateurs ;  

 

7. Modalités d’information aux usagers potentiels 

- Depuis l’été 2013, avant chaque période de vacances (détente-printemps/été/automne-hiver), la 

coordination ATL éditait une brochure des stages. A cette brochure, s’est ajoutée la création d’un 

site internet dédié à l’extrascolaire en 2015 : www.perweztempslibre.be; 
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- Dans un souci pour l’environnement, la CCA a décidé en 2020 de ne plus produire de brochure en 

format papier mais d’alimenter un maximum le site internet et d’en faire la promotion ; 

- La coordination ATL publiera une brochure qui reprendra les coordonnées de l’ensemble des 

associations qui proposent des activités pour les enfants ; 

- La coordination ATL a créé une page page facebook qui devrait cependant être plus alimentée et 

plus vivante ; 

- La commune de Perwez a également créé une page facebook – très active - sur laquelle peuvent 

être publiées les infos de l’ATL ;  

- Le site internet de la commune et la section dédiée à l’ATL sont régulièrement mis à jour ;  

- La coordination ATL utilise également le bulletin communal informer la population dans le « coin 

jeunesse » qu’elle a créé ;  

- Les courriels et le téléphone sont utilisés par les familles pour contacter la coordination ATL ;  

- La coordination utilise la méthode du « tout cartable » via le système informatique de chaque 

école ;  

- Les coordonnées de la coordination ATL sont mentionnées sur les sites web des écoles. 
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8. Modalités de répartition des moyens publics affectés au programme CLE (autres 

que ceux qui proviennent de la Communauté française) 
 

La commune de Perwez:  

- engage une coordinatrice ATL (21h45/sem) (depuis 2002) et 3 accueillants ; 

- subsidie l’Asbl Anim’Mômes, lui prête ses locaux et lui met à disposition les 3 accueillants du 

service ATL (salaires, pécules de vacances et cotisations patronales); 

- verse un subside de fonctionnement aux opérateurs qui lui en font la demande (en fonction du 

nombre de membres) ; 

- subsidie l’Asbl Coala et lui prête ses locaux pour l’organisation des plaines de vacances au mois de 

juillet. ; 

- alloue chaque année un budget à la coordination ATL ce qui lui permet de financer ses projets, les 

brochures, le matériel nécessaire, les formations s’il y a lieu, etc. 

 

  



 

 

                                            Programme CLE 2020-2025 

 

19 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

B. Annexes 

 
  



 

 

                                            Programme CLE 2020-2025 

 

20 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

B1. TABLEAU DE SYNTHESE 
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B.2. DOSSIERS OPERATEURS CLE 
Demandes de renouvellement d’agrément 
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Accueil extrascolaire 

ASBL Jean-Paul II 
Rue Lepage, 17 – 1360 Perwez 
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1. Introduction 
 

Le « Code de Qualité de l'Accueil de l'ONE» prévoit que toute personne qui accueille les enfants de 

0 à 12 ans doit rédiger et mettre en œuvre un projet d'accueil conforme aux objectifs du Code. 

Pour se conformer à cette législation et surtout pour rendre plus visible le travail accompli sur le 

terrain, nous avons construit ce projet d’accueil que vous tenez entre vos mains. 

Il est le fruit d'une longue réflexion en équipe composée des accueillants extrascolaires, du chef de 

projet et du service ATL. 

L'ensemble des professionnels a été consulté avant la finalisation et a participé à la réflexion. Nous 

avons souhaité que le projet d'accueil soit avant tout le reflet de la pratique de terrain. 

Celui-ci se base sur le cadre légal défini par l’Arrêté du Gouvernement de la Communauté française 

du 3 décembre 2003 fixant les modalités d’application du décret du 3 juillet relatif à la coordination 

de l’accueil des enfants durant leur temps libre et au soutien de l’accueil extrascolaire, tel que 

modifié par l’arrêté du 14 mai 2009.  

Il se base également sur l’Arrêté de la Communauté française du 17 décembre 2003 fixant le Code 

de qualité de l’accueil. 

L’accueil extrascolaire est organisé par l’équipe d’accueillants à l’école libre fondamentale  Jean-

Paul II. 

L’école, constituée en ASBL, reçoit les subsides de l’ONE. Le chef de projet en est le directeur de 

l’école. 

Le service d’accueil extrascolaire est intégré dans le programme CLE de la commune de Perwez. 

 

2. Notre objectif 
 

Notre milieu d'accueil a pour objectif principal le bien-êtrede l'enfant. Celui-ci passe naturellement 

par une attention toute particulière à ses besoins. 
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En premier lieu, le professionnel de l'accueil extrascolaire est attentif au respect du rythme de 

chaque enfant. Pour cela, il est à l'écoute de ses besoins physiologiques. Il veille par exemple à ce 

que l'enfant puisse boire, manger, se rendre aux toilettes ou encore se reposer quand il en ressent 

le besoin. Ce n'est qu'à partir du moment où ses besoins prioritaires sont satisfaits que l'enfant peut 

être réceptif et disponible pour d'autres activités. 

L'enfant éprouve aussi un important besoin de sécurité à la fois physique et psychique. Notre milieu 

d'accueil réfléchit l'aménagement de son espace en tenant compte de ce besoin de sécurité. 

Pour assurer la sécurité physique de l'enfant, l'accueil extrascolaire est organisé dans un lieu qu'il 

connaît, son école et le bâtiment dans lequel il évolue tout au long de la journée. L'accès est 

sécurisé et les professionnels veillent à faire respecter les consignes de sécurité prévues par le 

règlement et propres à chaque site. 

La sécurité psychique de l'enfant sera quant à elle assurée par le fait qu'il retrouve les mêmes 

personnes de référence, des professionnels disponibles et bienveillants, qui le connaissent et lui 

garantissent un cadre et des repères. 

 

3. L’aménagement des espaces 

Notre milieu d'accueil propose des espaces intérieurs et extérieurs sur trois sites. 

Tous les enfants sont accueillis le matin sur le site des Aubépines. Ils seront ensuite conduits en rang 

dans leur bâtiment dès 8h15. 

Pour rappel, les enfants de 2,5 à 5 ans sont scolarisés  sur le site du Pavillon, rue Lepage 8, les 

enfants de 5 à 8 ans sur le site des Oisillons, rue Lepage 17 et les enfants de 8 à 12 ans sur le site des 

Aubépines, rue de Brabant 35. 

L’accueil du midi s’organise sur le site qui est propre à chaque enfant. 

En ce qui concerne la garderie du soir, les enfants de 2,5 à 5 ans sont accueillis jusque 17h15 sur le 

site du Pavillon et rejoignent en rang le site des Aubépines jusque 18h30. 

Les enfants de 5 à 8 ans sont accueillis sur le site des Oisillons et dès 17h00, ils rejoignent en rang le 

site des Aubépines jusque 18h30. 

Les enfants de 8 à 12 ans, quant à eux, sont accueillis sur le site des Aubépines. 

 

Durant l’accueil à l'intérieur, différents espaces de jeux sont organisés. Par cet aménagement, 

notre milieu d'accueil veille à favoriser l'autonomie, la prise d'initiatives, la responsabilisation de 

chaque enfant. L'enfant peut choisir son activité, peut décider de s'assoir dans un petit coin pour 

lire, peut s'isoler ou se joindre à un groupe. 

 

Les espaces extérieurs répondent aux besoins repérés par les professionnels et exprimés par les 

enfants durant l'année : pouvoir se dépenser ou faire du sport, explorer l'environnement... Les 

enfants sortent le plus souvent possible tout en tenant compte de  la météo. 
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4. Les différents temps de l’extrascolaire 

Dans notre milieu d'accueil, trois périodes sont assurées par les accueillants à savoir avant la classe 

– durant le temps du midi et après la classe. 

Lors de ces différents temps d'accueil, l'enfant a le loisir de participer à diverses activités. Celles-ci 

sont réfléchies et proposées aux enfants par les accueillants. Elles peuvent être soit libres soit semi-

dirigées et organisées par groupe d'âge. 

Avant la classe, une attention particulière est accordée à l'accueil de chaque enfant. Des activités 

calmes sont proposées (lecture, coloriage, jeux de société,...) pour permettre une transition en 

douceur entre la maison et l'école et respecter son rythme de mise en route. 

Le temps du  midi est scindé en deux temps : un temps de détente encadré sur la cour de 

récréation et un temps de repas chaud ou tartines organisés dans le réfectoire ou dans la classe 

pour les enfants de 2,5 à 5 ans. 

Après la classe, un temps de pause est accordé à l'enfant afin qu'il puisse se dépenser et jouer 

librement après sa journée d'école. Un second temps est consacré au goûter. Ensuite, l'enfant 

choisit de participer aux activités libres ou suggérées par les accueillants.Les professionnels 

garantissent un climat propice au bon déroulement de chacune des activités. Ils gardent une 

attention bienveillante au groupe. 

Il est possible aussi d’inscrire son enfant à l’école des devoirs, organisée et dirigée de 15h40 à 16h40 

par les enseignants de l’école. 

De même, des activités sportives, musicales et artistiques payantes sont organisées lors de l’accueil 

du soir par nos différents partenaires. Toutes les informations concernant ces activités sont 

disponibles sur notre site : www.jp2.be 

 

Dans le cadre du mercredi après-midi, temps d'accueil plus long, les enfants sont accueillis jusqu à 

13h15 sur le site des Aubépines et sont ensuite pris en charge par l’ASBL Anim’Mômes.  
Celle-ci est dirigée par Monsieur Paul Fraiteur, rue de la Station, 11 – 1360 Perwez  

Tél : 081/649.276 – GSM : 0477/099. 924 – Fax : 081/390.179 – extrascolperwez@gmail.com 
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5. Horaire et tarifs 

Horaire : 

Tous les matins de 7h à 8h30 

Les mercredis après-midi de 12h10 à 13h15. L’accueil est ensuite pris en charge par l’ASBL 

Anim’Mômes. 

Les après-midi du lundi, mardi, jeudi, vendredi de 15h30 à 18h30. 

Tarifs : 

L’accueil extrascolaire est facturé le matin de 7h à 8h, le soir de 16 h à 18h30 et le mercredi de 

12h10  à 13h15 au prix de 1 euro/ heure entamée et 0.50 euro pour ½ heure. 
Les montants sont fixés par le Pouvoir Organisateur. Le coût de la garderie est calculé de façon à ne 

pas être un obstacle pour les parents. Les retards après 18h30 seront facturés 7€ le 1/4 h. 

 

6. Encadrement 

Notre milieu d'accueil est assuré par un personnel qualifié et professionnel qui a les compétences 
spécifiques à la tranche 3-12 ans. Le taux d’encadrement est d’un accueillant pour 18 enfants. 

Ils possèdent des compétences de communication, d'écoute, d'observation. Ils font preuve de non-

discrimination et de non jugement. Ils respectent le secret professionnel. 

Ceux-ci suivent une formation continue sur des thèmes propres à leur fonction- à raison de 50H 

minimum sur 3 ans en conformité avec le décret - relative au caractère professionnel de leur 

fonction et aux connaissances en matière de développement de l'enfant. Ils sont également 

régulièrement invités à des ateliers organisés par les responsables de l’ATL et à des formations 

organisées par le service ALE de la commune de Perwez. 

 

7. Pour que l’accueil se passe au mieux, quelques petites demandes… 

* Il est important de prévoir une collation si votre enfant reste après 16h. 

* En cas de météo ensoleillée, merci de veiller à ce que votre enfant soit en possession d’une 

casquette et d’une gourde.  

* Merci de bien vouloir informer le service d’accueil lorsque vous êtes dans l’impossibilité de 

venir chercher votre enfant et que vous en chargez une autre personne.  

Il sera également demandé de compléter un talon de décharge car pour nous, la sécurité est une 

priorité. 

* Merci également de bien veiller à respecter les horaires de l’accueil. En cas de retard, il est 

important de nous prévenir par téléphone.  

Un supplément de 7€ vous sera cependant facturé après un quart d’heure de retard. 

* N’hésitez pas à communiquer avec l’équipe des accueillants et ne perdez pas de vue qu’un 

petit bonjour et un au revoir fait toujours très plaisir. 
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8. Nous contacter 

 

Accueil au Pavillon : O476/83.87.97 

Accueil aux Oisillons : 081/ 65.62.49 (numéro de téléphone du secrétariat) 

Accueil aux Aubépines : 081/65.83.57 

Direction de l’école : 0474/920.230 
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Asbl L’HIRONDELLE 
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B3. PV de la CCA approuvant le programme CLE 
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B4. Délibération du conseil communal approuvant le programme CLE 

 

 

 

 



 

 

                                            Programme CLE 2020-2025 

 

93 



 

 

                                            Programme CLE 2020-2025 

 

94 

 
 

 

 



 

 

                                            Programme CLE 2020-2025 

 

95 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

B5. Etat des lieux 
Illustration des méthodes de recueil de résultats : 

Quelques dessins d’enfants et le questionnaire famille 

 

 



 

 

                                            Programme CLE 2020-2025 

 

96 



 

 

                                            Programme CLE 2020-2025 

 

97 



 

 

                                            Programme CLE 2020-2025 

 

98 



 

 

                                            Programme CLE 2020-2025 

 

99 



 

 

                                            Programme CLE 2020-2025 

 

100 



 

 

                                            Programme CLE 2020-2025 

 

101 

 
 

 

 



 

 

                                            Programme CLE 2020-2025 

 

102 



 

 

                                            Programme CLE 2020-2025 

 

103 



 

 

                                            Programme CLE 2020-2025 

 

104 



 

 

                                            Programme CLE 2020-2025 

 

105 



 

 

                                            Programme CLE 2020-2025 

 

106 



 

 

                                            Programme CLE 2020-2025 

 

107 



 

 

                                            Programme CLE 2020-2025 

 

108 

 
 

 



 

 

                                            Programme CLE 2020-2025 

 

109 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6. Tableau récapitulatif des opérateurs 
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